
COMMUNE DE  ST HOSTIEN                                                                             Situation au 28 Mars 2017

TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'UTILISATION DU SOL
                                                                                         ---------------------------------  

II - Servitudes relatives à l'utilisation de cetaines ressources et équipements

A - Energie                                                                     
 

NOM DE LA SERVITUDE REFERENCE DES TEXTES 
PERMETTANT D'INSTITUER LA

S.U.P.

ACTE L'AYANT
INSTITUE

SERVICE
RESPONSABLE DE LA

S.U.P.
a) Electricité Article 12 et 12 bis  modifiés de la loi 

du 15.06.1906.
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques

Article 298 de la loi des finances du 
13.07.1925

I4

Article 35 de la loi 46.628 du 
08.04.1946 modifiée

Articles 1 à 4 du décret n° 67-886 du 6
octobre 1967
Décret 70-492 du 1 juin 1970 modifié

R.T.E. 

LYON



COMMUNE DE ST HOSTIEN                                                                                    Situation au 28 Mars 2017 

TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'UTILISATION DU SOL
                                                                                         ---------------------------------  

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique

A - Sécurité publique                                                                     
 

NOM DE LA SERVITUDE REFERENCE DES TEXTES 
PERMETTANT D'INSTITUER LA

S.U.P.

ACTE L'AYANT
INSTITUE

SERVICE
RESPONSABLE DE LA

S.U.P.

Servitudes résultant des Plans d’Exposition aux Risques naturels 
prévisibles

Articles L 562-1 à L 562-9 du Code 
de l’Environnement

Article R 562-1 à R 562-10 du Code 
de l’Environnement

Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011

 

PM 1 D.D.T/ S.A.T.U.R.N.

- Plan de Prévention Risque Inondation (La 
Roudesse)  
  

A.P. du 13 Octobre 
2009

Bureau Prévention 
des Risques Naturels

  



COMMUNE DE ST HOSTIEN                                                                                     Situation au 28 Mars 2017

TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'UTILISATION DU SOL
                                                                                         ---------------------------------  

II - Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements

E - Télécommunications                                                                     
 

NOM DE LA SERVITUDE REFERENCE DES TEXTES 
PERMETTANT D'INSTITUER LA

S.U.P.

ACTE L'AYANT
INSTITUE

SERVICE
RESPONSABLE DE LA

S.U.P.

Servitudes relatives aux communications téléphoniques et 
télégraphiques concernant l'établissement, l'entretien et le 
fonctionnement des lignes et des installations de 
télécommunications (lignes et installations téléphoniques et 
télégraphiques). 
  PT 3
–  Câble 408-01-St Etienne-Le Puy

–  Câble St Hostien-Le Bouchit

–  Câble St Hostien-Fougères

–  Câble 186 St Etienne-Le Puy 

Articles L 45-9, L 48 et R 20-55 à R 
20-62 du code des postes et des 
communications électroniques

A.P. n° 1D1-76-374
 du 13 octobre 1976

A.P. n° 1D1-81-318
 du 23 novembre 1981
 
A.P. n° 1D4-865
du 7 janvier 1986

A.P. du 16 novembre 
1956

FRANCE-
TELECOM
  



COMMUNE DE ST HOSTIEN                                   Situation au 28 Mars 2017 

LISTE DES BOIS ET FORETS SOUMIS AU REGIME FORESTIER
                                                                                         ---------------------------------  

BOIS ET FORETS CONCERNES REFERENCE DES TEXTES SERVICE
RESPONSABLE 

Loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001
d’orientation sur la forêt

O.N.F.

- Forêts situées sur la commune    



COMMUNE de ST HOSTIEN                                                              Situation au 28 Mars 2017   

TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'UTILISATION DU SOL
                                                                                         ---------------------------------  
I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine

B - Patrimoine culturel                                                                     
 

NOM DE LA SERVITUDE REFERENCE DES TEXTES 
PERMETTANT D'INSTITUER LA

S.U.P.

ACTE L'AYANT
INSTITUE

SERVICE
RESPONSABLE DE LA

S.U.P.
a) Monuments historiques Articles L 621-1 à L 621-33 du Code 

du Patrimoine
Servitude de protection des monuments historiques

Articles R 621-1 à R 621-97 du Code 
du Patrimoine

AC1
 
- Château de Champ (en totalité) 

- Chapelle de Bonneville (situé sur St Pierre Eynac 
mais périmètre déborde sur St Hostien)

Inventaire M.H. :
26 Janvier 1998

Classement M.H.     :
le 22 mars 1973

Service Territorial de
l'Architecture et du 
Patrimoine



COMMUNE DE ST HOSTIEN                                                                                  Situation au 28 Mars 2017 

TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'UTILISATION DU SOL
                                                                                         ---------------------------------  

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine

A - Patrimoine naturel                                                                     
 

 NOM DE LA SERVITUDE REFERENCE DES TEXTES 
PERMETTANT D'INSTITUER LA

S.U.P.

ACTE L'AYANT
INSTITUE

SERVICE
RESPONSABLE DE LA

S.U.P.

c) Eaux
Servitudes attachées à la protection des eaux potables et résultant
de l'instauration  des  périmètres  de  protection  des  eaux potables
(souterraines ou superficielles)
AS1

- Source de Corbières 1
- Source de Valogères

- Source de la Pénide

Articles  L  1321-2,  L  1321-2-1  et
articles  R  1321-6  et  suivants  du
Code de la Santé Publique

Articles  L  215-13  du  Code  de
l'Environnement

Circulaire du 24/07/1990

A.P. n° D2-B1-94-406 du
18 Novembre 1994 

A.P.  n°  D2-B1-2000-450
du 12 juillet 2000 

AGENCE
REGIONALE DE 
SANTE
D'AUVERGNE
Délégation
Territoriale  de  la
Haute-Loire 



COMMUNE DE ST HOSTIEN                                                                                                Situation au 28 Mars 2017

TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'UTILISATION DU SOL
                                                                                         ---------------------------------  
II - Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements

A - Energie                                                                     
 

NOM DE LA SERVITUDE REFERENCE DES TEXTES 
PERMETTANT D'INSTITUER LA

S.U.P.

ACTE L'AYANT
INSTITUE

SERVICE
RESPONSABLE DE LA

S.U.P.

a) Gaz Article 12 de la loi du 15 juin 1906 
modifiée 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport
et de distribution de gaz.

Article 35 de la loi 46.628 du 08 avril 
1946 modifiée 

I 3

- Alimentation St Germain-Laprade DP Ø 200 mm 
(conduite de gaz St Etienne-Le Puy)

- St Just-Malmont-St Germain-Laprade Ø 200 mm

- Alimentation de St Julien-Chapteuil Ø 50 mm

- St Hostien DP St Julien-Chapteuil (ouvrage ne 
traversant pas la commune mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière)

- Maîtrise des risques autour de la canalisation de 
gaz (voir plan annexé à l’arrêté)  

Article 1 à 4 du décret n° 67-886 du 6 
octobre 1967

Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 

Article 5 et 29 du décret n° 85-1108 
modifié du 15 octobre 1985

Article 24 de la loi n° 2003-8 du 3 
janvier 2003 modifiée

Article L 555-27, L 555-30 et L 55-29 
du code de l’environnement

 

Arrêté Préfectoral n° 
2017/014 du 20 janvier 
2017

G.R.T. Gaz
Pôle Exploitation  
Rhône- Méditerranée
Équipe Travaux 
Tiers et Urbanisme 
10, Rue Pierre 
Sémard – CS 50329 
69363 LYON Cédex 
07
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